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Statut des correspondants locaux de presse
Question écrite n° 2967

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur le statut des correspondants locaux de
presse. Depuis la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses dispositions d'ordre social qui leur confère la
qualité de travailleurs indépendants, aucune évolution de leur statut n'a eu lieu. Aujourd'hui, force est de
constater que les 25 000 correspondants exercent leur métier dans des conditions qui ne sont pas assimilables
à celles des travailleurs indépendants. Ils ne sont en effet pas en capacité de fixer leurs tarifs face aux
entreprises de presse qui les emploient, ne bénéficient d'aucune protection sociale, ni d'aucun droit d'auteur sur
leurs articles ou photographies. En outre, dans nombre de publications, ils ne disposent pas de la possibilité de
signer leurs productions, ce qui a pour effet d'anonymiser leur travail intellectuel. Dans une précédente réponse
à une question écrite, le ministère avait suggéré que « les transformations de plus en plus rapides des médias
d'information et l'évolution des métiers pourrait conduire à s'interroger sur une nouvelle mise en perspective des
missions de l'ensemble des professionnels du secteur ». C'est pourquoi il lui demande quelles sont les intentions
du Gouvernement en vue de faire évoluer le statut des correspondants locaux de presse dans le sens d'une
meilleure prise en compte de la réalité de leur activité.
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